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Administration communale 
 
L’administration communale a déménagé et la nouvelle adresse est :  
 
Route de l’Intyamon 36 
1667 Enney 
 
Les numéros de téléphones sont inchangés :  
026 921 81 00 
 

 
Voyager en train ….  
 
Deux cartes journalières permettant de voyager sur le réseau CFF, TPF et 
autres compagnies, sont en vente à la cafétéria du Home de l’Intyamon, au 
prix de CHF 45.00/pièce.  
 
Deux adresses pour les renseignements et les réservations : 

www.sugarcube.ch/home/fr/ 

Le lien figure aussi sur notre site internet : www.bas-intyamon.ch 

ou  
 
Cafétaria du Home de l’Intyamon 
1666 Villars-sous-Mont 
026 928 44 45  
 
Bon voyage ! 
 
 

  

http://www.sugarcube.ch/home/fr/?Webgets:Portail_AGFlexi
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Distribution de l’eau potable      
 
 
 
Base légale :  Article 5, ordonnance du DFI sur l’eau potable, l’eau de 
source et l’eau minérale du 23 novembre 2005 
 
Eau distribuée à Enney et Estavannens :  
 
L’eau potable distribuée dans ces deux  villages provient de la source des 
Frassettes située sur les hauts d’Enney. L’eau des Frassettes subit une 
désinfection UV (tubes ultra-violet). Aucune adjonction de produit 
quelconque n’est faite sur le réseau d’eau communal. 
 
Des échantillons ont été prélevés à différents endroits entre Enney et 
Estavannens durant l’année ; l’analyse de ces échantillons est conforme 
aux normes en vigueur s’appliquant aux paramètres analysés.  
 
Pour information : la dureté totale de l’eau analysée est de 27.0 degrés 
français.  
 
Eau distribuée à Villars-sous-Mont :  
 
L’eau potable distribuée dans le village de Villars-sous-Mont provient de 
la source des Marais appartenant à la commune de Grandvillard. 
 
Lors des contrôles périodiques de l’eau potable de Grandvillard en juillet, 
l’analyse a démontré une teneur microbiologique dépassant la norme 
admise.  
 
Tout a été mis en œuvre afin de solutionner le problème et sur 
recommandation du SAAV, l’eau est chlorée en continue.  
Elle peut donc avoir un léger goût ou odeur de chlore. 
 
Ce traitement durera 6 à 8 mois, le temps de mettre en place une 
installation efficace pour traiter l’eau potable.  
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Animation du 3

ème
 âge  - jeudis après-midi récréatifs 

pour nos aînés  
 
Mme Jacqueline Bourquenoud s’occupe de l’animation des après-midis 
récréatifs des ainés depuis un an. 
 
Les personnes à la retraite apprécient de se retrouver un après-midi par 
semaine pour une activité (cartes, jeux de société,…). 
 
Pour seconder Mme Bourquenoud, nous sommes à la recherche d’une ou 
deux bénévoles pour cette animation. 
 
Des renseignements complémentaires peuvent être pris auprès de : 
 

Mme Anne-Marie Seydoux au 079 473 54 27 
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Horaires de la bibliothèque régionale 
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Quelques règles à respecter au bord des routes : 
 
La loi sur les routes donne plusieurs indications concernant les plantations 
et constructions en bord des routes, notamment : 
 
Murs, clôtures, plantations 
Art. 93a Murs et clôtures 
1 Les murs et clôtures ne peuvent être construits, rétablis ou exhaussés à 
moins de 1,65 m du bord de la chaussée le long des routes publiques. 
Cette distance peut être augmentée par voie de règlement communal. 
 
2 Les clôtures en fil de fer barbelé sont interdites. 
 
3 La hauteur maximale des murs et clôtures implantés à 1,65 m de la 
chaussée est de 1 mètre dès le niveau du bord de la chaussée 
correspondant. Au-delà de cette distance de 1,65 m, une hauteur 
supérieure est admise, pour autant qu'elle ne constitue pas un obstacle 
pour la visibilité des usagers. 
 
4 Des dérogations peuvent être accordées, en particulier pour des murs de 
soutènement et des installations antibruit. 
 
5 Le règlement d'exécution définit les types de clôtures légères ou 
provisoires qui peuvent être implantées à 75 centimètres du bord des 
chaussées, le long des routes communales et des chemins publics de 
dévestiture situés dans la zone à bâtir. 
 
Art. 94 Haies vives 
1 Sur les tronçons rectilignes, les branches des haies vives doivent être 
distantes d'au moins 1,65 m du bord de la chaussée le long des routes 
publiques. Elles doivent être taillées chaque année, avant le 1er novembre. 
 
2 Elles ne doivent pas s'élever à plus de 90 centimètres au-dessus du 
niveau de la chaussée. 
 
3 Dans les courbes et à leur approche, les plantations sont interdites à 
l'intérieur des limites de construction, lorsqu'elles constituent un obstacle 
pour la visibilité des usagers. 
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Art. 95 Arbres 
1 Aucun arbre ne peut être planté, sur les fonds bordant une route 
publique, à une distance inférieure à 5 mètres du bord de la chaussée. Les 
plantations effectuées lors de travaux et d'installations de caractère 
édilitaire sont réservées. Les branches qui s'étendent sur la route doivent 
être coupées jusqu'à la hauteur de 5 mètres au-dessus de la chaussée. 

Les branches peuvent être évacuées dans les déchetteries 
communales attribuées à chaque village. Nous vous rappelons qu’il 
est interdit de déverser des détritus, du gazon, branches ou tout autre 
déchet le long des cours d’eau et dans les forêts. 
 
Nous remercions les propriétaires concernés respecter les directive en la 
matière, afin d’assurer la sécurité des usagers et la leur. Cela permet 
également de réaliser correctement le travail de déneigement. 
 
Le service de l’édilité va procéder à un contrôle du bord des routes et il 
avisera les propriétaires qui n’auront pas encore taillé leur haie, de la 
nécessité de l’exécuter rapidement.   
 

 
Travaux de déneigement 
 
Il incombe aux communes de déblayer la neige sur leur territoire. Les 
propriétaires doivent garder la neige sur leur propriété ; il n’est donc pas 
question de la pousser sur la chaussée. Il en va de même au bord de la 
route cantonale. 
 
Pour faciliter le déblaiement de la neige, les véhicules seront garés sur les 
places privées ou sur des places de parc publiques, mais en aucun cas au 
bord des routes. 
 
Le travail de déneigement s’organise de manière à ce que les axes 
principaux de la commune soient déneigés en premier, puis les axes 
secondaires, et pour terminer les accès privés (sur mandat uniquement). 
 
Les routes et trottoirs ne sont plus déneigés et salés entre 22.00 h et 
05.00 h. du lundi au samedi, ainsi qu’entre 22.00 h. et 06.00 h. le 
dimanche. 
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Utilisation places stationnement aux centres des  

villages 

 

 
Le nombre des véhicules est croissant et les centres des villages 
deviennent très vite encombrés par le stationnement des véhicules. 
 
Aussi, le Conseil communal souhaite recommander ceci : 
 

- Les collaborateurs qui ont des véhicules d’entreprise voudront bien 
stationner sur leur place privée, ou déposer leur véhicule chez leur 
employeur. Spécialement le week-end, ceci pour éviter qu’un fourgon 
ou qu’une camionnette utilise une place sans bouger du vendredi soir 
au lundi matin.  
 

- Les propriétaires privés voudront bien stationner leur véhicule sur 
leur place privée. Egalement en hiver.  

 
- Les bords des routes communales ne peuvent pas servir de places 

de stationnement, même dans les quartiers éloignés des centres 
 
La place de stationnement du Home de l’Intyamon n’est pas une place 
publique ; elle est privée pour l’établissement. Dès lors, nous sollicitons 
chacun pour respecter cet espace.  
 
Les places des centres villages sont à disposition des commerces et 
restaurant ; il est aussi nécessaire de faire vivre ces établissements et pour 
ceci, d’en garantir l’accès.  
 
Nous vous remercions d’avance de votre bonne compréhension.  
 
 

Le Conseil communal  
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Commission senior + 
 
 
Une Commission a été mise en place dans chaque commune, afin de faire 
un état des lieux des services déjà en place et des services qui pourraient 
être améliorés, voire innovés, pour nos aînés.  
 
Cette Commission est composée de :  

 Mme Anne-Marie Seydoux, Vice-Syndique, Présidente  

 Mme Véronique Dey Conseillère communale 

 M. Claudio Derada Syndic 

 M. Félix Doutaz, Enney 

 M. Marc-Henri Favre, Villars-sous-Mont 

 Mme Evelyne Dubath Estavannens  
 
 
Les réflexions et travaux de ladite commission sont rapportés au niveau 
du district. 
 

 
Hirondelle, y es-tu ? 

 
Les hirondelles de fenêtre se font de plus en plus rares dans nos villages. 
Bâtissant leur nid sous les avant-toits, elles dépendent directement de la 
bienveillance des propriétaires. Afin d’améliorer la cohabitation entre les 
hirondelles de fenêtre et leurs hôtes, la commune de Bas-Intyamon et le 
Parc naturel régional Gruyère Pays-d’Enhaut a organisé au printemps la 
pose de planchettes et de nids à l’attention des habitants de la commune.  
Peut-être avez-vous bénéficié de cette action et avez la chance d’accueillir 
des hirondelles dans les nids fraîchement posés ? Nous serions heureux 
d’avoir des nouvelles et sommes joignable par mail à 
nature@gruyerepaysdenhaut.ch ou par téléphone au 026 924 76 93. 
 

mailto:nature@gruyerepaysdenhaut.ch
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Calendrier Intersociété 

Date au/et   Société   

Septembre         

28.09.2019 et  28.09.2019 Tir Tir de clôture 

Octobre         

11.10.2019     Ski club l'Aiglon Enney Assemblée annuelle à l’Auberge de la Couronne Enney  

13.10.2019     Tir Loto annuel à l'Auberge de la Couronne Enney 

17.10.2019     Amicale-Vudallaz Assemblée annuelle à l’Auberge de La Couronne Enney 

Novembre         

09.11.2019     Tir Soirée des résultats 

09.11.2019     La voix des Alpes Enney Mini Céciliennes Notre Dame de l'Evi à Lessoc 

23.11.2019     Tir Match aux cartes à la buvette du stand de tir de Granvillard 

Décembre         

08.12.2019     Ski club l'Aiglon Enney Loto des OJ à l’Auberge de la Couronne à Enney  

14.12.2019     SIV Enney Cornets de Noël 

26.12.2019 au 31.12.2019 Ski club l'Aiglon Enney Camp de ski à La Lécherette 

Janvier         

19.01.2020     Ski club l'Aiglon Enney Loto du ski club à l’Auberge de la Couronne Enney  

Février         

07.02.2020 et 08.02.2020 Amicale-Vudallaz Concert annuel à l'Aula CO Riaz 

08.02.2020     Harmonie Paroissiale d'Estavannens Camp musical et match aux cartes 

08.02.2020     Ski club l'Aiglon Enney Course annuelle (1 jour) 

Mars         

13.03.2020     Tir Assemblé annuelle 

13.03.2020     Amicale-Vudallaz Concert jeunes musiciens et tambours avec Gruyères 

20.03.2020     SIV Enney Assemblée 

28.03.2020     Harmonie Paroissiale d'Estavannens Concert annuel à Broc 
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COMMUNE DE BAS-INTYAMON 
Route de l’Intyamon 36 

1667 Enney 
 

 026 921 81 00 
Service de piquet :  026 921 81 08 

 www.bas-intyamon.ch 
 commune@bas-intyamon.ch 

 

Heures d'ouverture de l'administration communale: 
 

 Matin Après-midi 
   

Lundi FERME 14h00 – 17h30 
   

Mardi 8h30 – 11h30 FERME 
   

Mercredi FERME FERME 
   

Jeudi FERME 14h00 – 19h00 
   

Vendredi 8h30 – 11h30 FERME 
 

L'administration communale sera fermée: 
 

La Toussaint le 1er novembre 2019 
Vacances d'Hiver du 23 décembre 2019 au 5 janvier 2020 
 
 

Heures d'ouverture des déchetteries: 
 

SITE ENNEY 
Heures d'Eté 

(1er avril au 31 octobre) 
Heures d'Hiver 

(1er novembre au 31 mars) 

Mardi 13h30 – 14h30 13h30 – 14h30 

Mercredi 17h30 – 19h00 17h30 – 18h00 

Samedi 9h30 – 12h00 9h30 – 12h00 
   

SITE GRANDVILLARD 
Heures d'Eté 

(1er avril au 30 novembre) 
Heures d'Hiver 

(1er décembre au 31mars) 

Mardi et Jeudi 17h30 – 19h30 18h00 – 19h00 
Mercredi 10h00 – 11h00 10h00 – 11h00 

Samedi 10h00 – 12h00 10h00 – 12h00 

 

http://www.bas-intyamon.ch/

